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Loi sur les mines
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Loi sur les mines 

MRNF gère le sable et gravier du domaine de l’État

� Article 5

• Est abandonné au propriétaire du sol le sable et 
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• Est abandonné au propriétaire du sol le sable et 
gravier… se trouvant sur terres concédées ou 
aliénées par l’État à des fins autres que minières 
avant le 1er janvier 1966



Loi sur les mines

� Article 140
• Celui qui extrait ou exploite des substances minérales de 

surface (SMS) doit avoir préalablement conclu avec le 
ministre un bail d’exploitation de SMS
� Bail exclusif (BEX) et bail non exclusif (BNE)

• Le ministre peut autoriser une personne qui n’est pas 
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• Le ministre peut autoriser une personne qui n’est pas 
titulaire à extraire une quantité fixe de SMS
� Autorisation sans bail (ASB)

� Article 155
• Le locataire transmet au ministre des rapports et paie la 

redevance due pour les quantités de sable et gravier 
extraites



Site et bail
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Site et bail

� Délivrance d’un bail ou d’une autorisation est 
toujours liée à un site SMS

Étape 1-----Demande de bail ou d’autorisation

Étape 2-----Associe bail site existant ou crée nouveau site
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Étape 3-----Si nouveau site - consultations MRNF et 
consultation des communautés autochtones

Étape 4-----Vérification d’usage et obtention des autorisations          
le cas échéant

Étape 5-----Émission du titre



Site et bail
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Site et bail
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Contraintes à l’activité minière
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Contraintes à l’activité minière

� Plusieurs types de contraintes
• Soustraction, réserve à l’État, suspension 

provisoire…

� Émission de nouveaux titres peut être interdite
• Les baux déjà conclus sont renouvelables 
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Contraintes à l’activité minière

� Dans une contrainte… l’exploitation peut être autorisée
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Types de droits
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Types de droits

� Trois types de droits sont délivrés pour permettre l’exploitation 
de SMS dont le sable et gravier.

• BEX (droit exclusif) -renouvelable
�À un exploitant pour fins industrielles (ex: alimenter usine)
�À l’État (constr/entr. chemin public ou autres ouvrages)
�À une municipalité/régie interm (constr/entr. réseau rout.)
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�À une municipalité/régie interm (constr/entr. réseau rout.)
• ASB (droit exclusif) - non renouvelable

�À un exploitant pour un contrat ferme (délais serrés et 
courte durée contrat) 

• BNE (droit non exclusif) - renouvelable
�À tout exploitant et pour toutes les fins (non consolidé)
�Plusieurs exploitants dans le site en même temps



Types de droits

Droit exclusif

� BEX /ASB (20 % des droits)
� Droit est défini par un 

périmètre et le titulaire a 
l’usage exclusif du terrain et 
de la ressource

Droit non exclusif

� BNE ( 80 % des droits)
� Responsabilité 

environnementale*
• à l’exploitant s’il exploite 

en vertu RNI 
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� Responsabilité 
environnementale *
• à l’exploitant

* Obligation d’obtenir les autorisations 
(CA, RNI) nécessaires et de restaurer

en vertu RNI 
• Au propriétaire si terrain 

privé
• au MRNF si l’activité de 

l’exploitant est régie par 
le RCS - et la LQE
Art. 2 RCS : si plusieurs exploitants 
peuvent exploiter une sablière, le 
propriétaire demande CA



Autorisations légales
associées à un site 
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Autorisations légales

� Avant l’émission d’un bail non exclusif à un exploitant, la 
DTMS doit:
• définir en vertu de quelles lois l’exploitation sera 

réalisée.

� Loi sur la qualité de l’environnement (LQE)
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Loi sur la qualité de l’environnement (LQE)
�Le Règlement sur les carrières et sablières (RCS)

� Loi sur les forêts
�Le Règlement sur les normes d’intervention dans les 

forêts du domaine de l’État (RNI)

• s’assurer  d’avoir ou d’obtenir les autorisations légales
nécessaires à l’émission du droit



Autorisations légales

Toute exploitation commerciale ou industrielle est 
normalement régie par la LQE et RCS. 

Les autorisations légales associées au site en rapport 
avec la Loi sur la qualité de l’environnement sont:

� Certificat d’autorisation
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• Aire d’exploitation définie
• Toute demande du MRNF respecte normes de distance
• Profondeur exploitation 1 mètre au-dessus nappe
• Obtention d’un CA ne nécessite pas de certificat de la 

municipalité attestant de la conformité p/r réglementation
• Si zoné agricole, autorisation de la CPTAQ



Autorisations légales 

� Droit acquis

• Sablière ouverte en 1972 et exploitée sans interruption de 
plus de 5 ans

• S’applique pour le lot et les lots contigus appartenant en 
1977 au même propriétaire du fond de terre (MRNF)

• Normes de distance ne s’appliquent pas
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• Normes de distance ne s’appliquent pas
• DA ne donne pas le droit de polluer 
• Si zoné agricole, autorisation de la CPTAQ



Autorisations légales

• Exclusions: article 58 RCS

L’extraction de sable et gravier pour la construction, la 
réfection ou l’entretien de chemins forestiers ou 
miniers sont des travaux soustraits à l’application des 
articles 22 LQE
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articles 22 LQE

• L’émission d’un bail pour la réalisation d’un chemin 
forestier se fera en vertu du RNI



Autorisations légales

• Pour que le RCS s’applique, il faut également que 
l’activité réponde à la définition d’une sablière

Tout endroit d’où l’on extrait … du sable et gravier, 
à des fins commerciales ou industrielles ou pour 
remplir des obligations contractuelles ou pour 
construire des routes, digues ou barrages…
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construire des routes, digues ou barrages…

• Si ne répond pas à la définition et que l’exploitation 
est réalisée en forêt, on émettra le bail en vertu du 
RNI 



Autorisations légales

Les autorisations légales permettant l’exploitation  des 
site en rapport avec la Loi sur les forêts sont:

• Permis d’intervention si chemin forestier
�Titulaire (forestière) obtient un permis d’interven tion 

délivré par Secteur forêts 
• Autorisation si autre fin que chemin forestier
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• Autorisation si autre fin que chemin forestier
�DTMS obtient une lettre de l’unité de gestion autor isant 

l’exploitation du site
***Normes de distance du RNI différentes de celles du RCS

�60 m des cours d’eau et même 30 m si on ne creuse p as 
plus bas que la ligne naturelle des hautes eaux du 
cours d’eau ou lac adjacent 



Restauration
des sites 
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Restauration des sites

La responsabilité de la restauration dépend du droit 
délivré et de la loi qui s’applique

• Droit exclusif
� Exploité en vertu du RNI ou LQE / RCS

� responsabilité à l’exploitant
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• Droit non exclusif
� Exploité en vertu du RNI

� Titulaire du bail a la responsabilité de la restauration
� L’exploitant de la sablière doit, dans un délai de 2 

ans après l’expiration de son bail, s’assurer  de la 
régénération de l’aire



Restauration des sites

• Droit non exclusif
� Exploité en vertu d’un CA ou d’un DA (LQE)
� MRNF a la responsabilité de la restauration

� Le plan de restauration prévoit entre autres:
• Régalage et restauration couverture végétale
• Restauration progressive
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• Restauration progressive
• Restauration doit être complétée dans un délai 

d’un  an après la cessation de l’exploitation de 
la sablière

� Superficie visée pour la restauration
• DA : Restauration des superficies découvertes 

depuis le 17 août 1977 
• CA : aire autorisée 



Questions!
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